
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 29 août 2022 relatif au service dématérialisé mentionné  
aux articles R. 5121-70, R. 5121-74-5 et R. 5121-76-6 du code de la santé publique 

NOR : SPRH2224822A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de la santé 
et de la prévention, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 5121-70, R. 5121-74-5 et R. 5121-76-6 ; 
Vu le décret no 2022-164 du 11 février 2022 relatif aux cadres de prescription compassionnelle et modifiant les 

dispositions du code de la santé publique relatives aux autorisations d’accès précoce et compassionnel, notamment 
son article 6, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le service dématérialisé mentionné au dernier alinéa du II des articles R. 5121-70 et R. 5121-74-5 et 

au dernier alinéa du III de l’article R. 5121-76-6 du code de la santé publique est constitué des applications 
dénommées PLAGE et PASREL. 

Art. 2. – La directrice générale de l’offre de soins et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 août 2022. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale  
de l’offre de soins par intérim, 

C. LAMBERT 

Le directeur de la sécurité sociale, 
F. VON LENNEP 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale, 

F. VON LENNEP  
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